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LE CONTRAT ENFANCE JEUNESSE

ANIME LES QUARTIERS
Le Contrat Enfance Jeunesse 2006-2009 signé par la Ville et la Caisse d’allocations familiales a permis 
d’améliorer la politique de la municipalité en matière d’accueil des moins de 18 ans.

Ça bouge dans les quartiers grâce, entre autres, au Contrat Enfance Jeunesse signé en février par la
Ville et la Caisse d'allocations familiales des Bouches-du-Rhône. Pour mémoire, la CAF finance à hau-
teur de 55% des animations initiées par la municipalité et destinées aux moins de 18 ans. «Au cours de
l’année scolaire écoulée par exemple, ce contrat a permis la création de garderies périscolaires dans les
écoles de La Garde, La Salis, Saint-Jean et depuis peu aux Séveriers et à Paul-Bert, détaille Jeanne-Marie
Vandamme, adjointe déléguée à la Jeunesse. En partenariat avec des associations de la Ville, nous avons proposé
21 activités par semaine sur les 11 accueils de loisirs périscolaires, qui vont de l'initiation au tennis à la décou-
verte de la faune et de la flore en passant par le jardinage. 2 530 enfants ont profité de l'une ou l'autre de ces 
activités». Les centres de loisirs municipaux ont pu, par ailleurs, offrir près de 300 billets supplémentaires pour

des sorties au cinéma, Aqualand ou encore à l'Ile verte (traversée en bateau). 
Le contrat a également permis de mettre en place de nouvelles acti-

vités dans les quartiers : un atelier cirque en plusieurs points de la ville,
des ateliers scientifiques menés par le service municipal Prévention 
Animation Jeunesse, un atelier de communication animé par le centre
social de l’Abeille et un atelier multi-activités conduit par Fardeloup 
Dynamisme Loisirs, etc. Autre nouveauté liée au contrat passé avec la
CAF, la création d'un séjour pour adolescents à Praz-sur-Arly, camp
d'été de 10 jours auquel ont participé 50 adolescents de La Ciotat. 
Enfin, la relation enfant-parent n'est pas oubliée, puisque la ludothèque
a créé une plage horaire spécialement destinée à l'accueil des familles.
673 enfants et 453 parents en auront profité l'an passé. B.G.
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